
Pêche pour tous

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS SUR LES CONDITIONS  
DE PÊCHE ET LA RÉGLEMENTATION

Fédération de pêche de la Nièvre
174 Faubourg du Grand Mouësse, 58000 Nevers 
Tél. : 03 86 61 18 98 - fede.peche58@gmail.com
www.federationpeche.fr/58

Tous les Poissons, 
 Toutes les Pêches

La technique est très simple et 
accessible à tous pour découvrir le 
plaisir de la pêche à la ligne.
La pêche se fait en aval dans le sillage 
du pêcheur qui gratte le fond avec ses 
pieds. Ceci a pour effet de soulever 
le sable et se substitue à l’amorçage 
classique.
Pour le matériel, une petite canne de 
2 m portera une ligne fine avec un 
flotteur léger qui se tient bien dans le 
courant. Il ne vous reste qu’à disposer 
d’une petite bourriche à portée de 
mains, ainsi qu’une boîte d’asticots.
Une règle afin d’éviter les « culs de 
grève » instables du fleuve : pêcher 
toujours en remontant dos au courant.

La Fédération de Pêche de la Nièvre a acheté l’étang de la Tuilerie à Cercy-la-Tour pour 
y créer un Carpodrome. Celui-ci sera accessible aux pêcheurs en possession d’une carte 
de pêche valable à partir de 2021.

À la jambière en été

Etang de la tuilerie à Cercy-la-Tour 

Une pêche amusante et facile ! 
La pêche à la jambière, appe-

lée également «  à trousse 
culotte », est une pratique 

traditionnelle très amu-
sante qui rapporte de 
jolis paniers garnis de 
goujons. Elle passionne 
petits et grands qui at-
tendent les beaux jours 

pour mettre les pieds 
dans la Loire.

Cette pêche se pratique essentiel- 
lement en été, de juin à septembre.

Carpodrome
Les carpodromes sont des plans d’eau destinés 
à la pêche de la carpe, celle-ci se fait à l’aide 
d’une seule canne équipée d’une 
ligne flottante (grande 
canne, parfois pêche 
anglaise). La pêche 
sur le plan d’eau 
se fera uni-
quement en 
« no-kill ». La 
réglemen-
tation sera 
affichée sur 
le site.
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Les postes handipêches dans la Nièvre
Les AAPPMA nivernaises offrent de plus en plus de sites à destination des personnes 
à mobilité réduite. 
Répartis sur l’ensemble des milieux et sur tout le territoire, les postes handipêches 
disposent de places de stationnement proches du lieu de pêche et permettant de 
s’installer au bord de l’eau en toute sécurité.   

Goujon

 4ha / 2ème catégorie

Etang de la Tuilerie
47°7'21''N-3°37'20''E

1. Accès Sablière des communaux « trou de la Celle-sur-Loire »
47°28’40.8’’N – 2°54’41.6’’E

2. Cosne sur Loire Nohain
47°24’36.43’’N – 2°55’19.88’’ E

3. Etang communal de Pouilly-sur-Loire
47°16’29.5’’N – 2°57’20.1’’E

4. Prémery « Etang des près de la ville »
47°10’42.71’’N – 3°20’4,14’’E

5. Guérigny
47°5’32.42’’N – 3°11’17.84’’E

6. Urzy Demeurs
47°4’7.59’’N – 3°12’3.96’’E

7. Port de la Jonction Nevers
46°58’43.47’’N – 3°9’59.64’’E 
8. Port de Plagny
46°57’7.46’’N – 3°9’32.70’’E
9. Etang de Chevenon
46°54’47.36’’N – 3°13’30.88’’E
10. Etang de Queudrins Imphy
46°55’1. 72’’N – 3°17’7.51 E
11. La Machine « Etang Grenetier »
46°52’33.94’’N – 3° 28’49.35’’E
12. Canal Avril-sur-Loire
46°48’59’’N – 3°21’40’’E
13. Verneuil
46°51’20.59’’N-3°34’34.78’’E
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14. Rémilly « Etang de la Boue »
46°49’57.68’’N – 3°46’7.21’’E
15. Saint Honoré les Bains
46°54’14.23’’N – 3°49’22.81’’E
16. Limanton Bief d’Anizy
46°57’56.18’’N – 3°49’22.81’’E
17. Fleury
46°59’55.29’’N – 3°40’26.24’’ E
18. Meulot
47°1’39.09’’N- 3°39’41.54’’E
19. Eguilly
47°1’39.09’’ N – 3 °39’ 41.54’’E

20. Pont
47°1’51.00’’N – 3°39’22.48’’E
21. Étang de la Perchette
47°11’31.55’’ N – 3°36’57.47’’ E
22. Pont La Vauvelle « La Papeterie»
47°13’41.08’’N – 3°40’11.31’’E
23. Lac de Chaumeçon
47°16’7.15’’N – 3°55’15.30’’E
24. Lormes « Etang du goulot »
47°16’50.89’’N – 3°49’20.23’’E
25. Asnois « La Fontaine »
47°23’47.77’’N – 3°36’5.89’’E 
26. Surgy La forêt « Clamecy »
47°29’1.61’’N – 3°31’26.76’’E
27. Pousseaux « Chemin de la bouille »
47°30’49.09’’N – 3°31’17.73’’E



L’étang de la Boue à Rémilly 
8ha / 2ème catégorie piscicole

Parcours d’Eguilly sur le canal  
du Nivernais 

Propriété de la Fédération de Pêche, cet étang a 
été aménagé pour recevoir les pêcheurs en famille 
pour une journée de pêche agréable dans un cadre 
naturel unique. Tables de pique-nique, aires de 
stationnement, informations sur la pêche sont à votre 
disposition au bord de l’eau. Accès véhicule sur les ¾ des 
berges. Ouvert toute l’année. Attention à la fermeture 
spécifique du brochet et du black-bass. Gestion par AAPPMA de Sémelay et Fours.

Les gros blancs de Loire

Les meilleures périodes 
Au printemps et en été (niveau bas) : 
pleine Loire dans les traversées des 
villes (Decize, Nevers, la Charité, 
Pouilly et Cosne)
En automne et hiver (après les 
montées d’eau) : rechercher 
les confluences des rivières 
et les endroits reculés, à 
l’abri du courant.

Brochet Black-Bass Tanche Gardon

L’étang d’Arthel 
2ha / 2ème catégorie piscicole

Plan d’eau de 2 ha situé au cœur du village d’Arthel 
et au pied du château (site historique classé), cet 
étang est le lieu de pêche idéal pour capturer une 
friture de gardons. Pour les amateurs, la population 
de carpes et de tanches permet également de 
prendre « plus gros ».Quelques brochets, sandres et 
perches peuvent créer de bonnes surprises pour ceux 
qui auraient un lancer dans leur voiture… L’étang est entouré d’une 
pelouse entretenue et le maintien du site dans un état de propreté irréprochable est 
exigé. Ouvert toute l’année. Dépositaires les plus proches : Mairie d’Arthel (les mardis 
et jeudis) et Dépositaire : Prémery.

Brochet
Carpe

Tanche Gardon

La Fédération de pêche a aménagé un parcours de 7 km sur le contre halage du canal 
du Nivernais entre Pont et Biches. Chose Originale, Il est bordé d’un côté par le canal 
et de l’autre par la rivière Aron sur laquelle, des postes ont été ouverts. Les places de 
parkings, aires de pique-nique et zones sécurisées sont nombreuses. Des alevinages 
massifs en poissons blancs ont lieu tous les ans sur l’ensemble du parcours.  
Soyez vigilant la navigation est en sens unique.

Gardon Brè  me Carassin

Carpe commune
Gardon CarassinRotengleBarbeau

Carpe Tanche

Pour chaque technique, prévoir un amorçage massif 
de départ et un rappel régulier, même pour la 

pratique au feeder.

L’amorce :

La bolognaise permet de couvrir toute la zone d’amorçage. Les chevesnes et 
gros gardons répondent dès les premières coulées. Le flotteur doit être lourd 
(supérieur à 8 grammes) et le micro-émerillon qui relie le bas de ligne au 
corps de ligne évite le vrillage.

Enfin, le feeder est une technique qui permet de sélectionner les 
plus gros sujets, notamment les barbeaux. Sur le moulinet, pas 

d’hésitation : 20 centièmes et 16 centièmes en bas de ligne 
armé d’un hameçon forgé de taille correspondant aux esches 

employées.

Au moulinet :

L’utilisation d’un matériel solide s’impose face à la vigueur des cyprinidés de 
Loire qui profitent également du courant soutenu. L’élastique intérieur dans 
le scion et le porte-scion est de rigueur.
Le choix du flotteur est déterminant. Par courant régulier et absence de 
remous, le flotteur « plat » facilite le contrôle et la tenue de la ligne. Dès lors 
que vous pêchez dans les remous, les flotteurs « boules » sont indispensables.

À la grande canne :

LOURDE, RICHE, COLLANTE et 
garnie d’asticots !! 

Etang d'Arthel
47°14'40''N-3°24'22''E

Parcours d'Eguilly
47°1'43''N-3°39'38''E

Etang de la Boue
46°50'25''N-3°46'11''E


